
INSTRUCTION M57 - à compter du 1/01/2023

Budget 

Prinicpal
CIS

1 an X X

Immobilisations incorporelles

Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des
202 10 ans X

Frais détudes, d'élaboration, de modifications et de
2802

Frais d'études 2031 5 ans X X Frais d'études non suivis de réalisation 28031

Frais de recherche et de développement 2032 5 ans X X 28032

Frais d'insertion 2033 5 ans X X

Les frais de publication et d'insertion des appels 

d'offres dans la presse engagés de manière 

obligatoire - non suivis de réalisations

28033

Subventions d'équipements versées

Subventions d'équipements versées pour le financement de biens mobilier, 

matériel ou études
204xx1 5 ans X Biens mobiliers, Matériels, Etudes 2804xx1

Subventions d'équipements versées pour le financement de biens 

immobiliers ou des infrastructures
204xx2 30 ans X Bâtiments et installations 2804xx2

Subventions d'équipements versées pour le financement de projets 

d'infrastructure d'intérêt national
204xx3 40 ans X Projets d'infrastructures d'intérêt national 2804xx3

Concessions et droits similaires 2051 3 ans X

Concessions et droits similaires, brevets, licences, 

marques, procédés, droits et valeurs similaires, 

logiciels applicatifs, progiciels

2805

Autres immobilisations incorporelles 208x 2 ans X Autres immobilisations incorporelles 2808x

Immobilisations corporelles

Plantations 2121 15 ans X X Arbres et arbustes 28121

Autre agencement et aménagement de terrain 2128 25 ans X X Autres terrain 28128

Bâtiments publics 2131x  30 ans X X
Administratifs, sociaux et médicaux, culturels et 

sportifs
28131x

Bâtiments publics 2131x  10 ans X X Bâtiment léger, abris 28131x

Bâtiments privés 2132x 30 ans X X Immeubles productifs de revenus 28132x

Bâtiments privés 2132x  10 ans X X Bâtiment léger, abris 28132x

Installations générales, Agencements et aménagement de constructions 2135x 15 ans X X
Installations électriques, téléphoniques, 

28135x

Installations générales, Agencements et aménagement de constructions 2135x 25 ans X X Equipement de levage, ascenseurs 28135x

Autres constructions 2138 30 ans X X 28138

Constructions sur sol d'autrui 214x
Durée du bail à 

construction
X

Installations, matériel et outillage technique - Réseaux de voirie 2151 nc

Installations, matériel et outillage technique - Installation de voirie 2152 nc

Matériel roulant de voirie 215731 8 ans X Camion et véhicule technique 2815731

Autre matériel et outillage de voirie 215738 10 ans X Matériel technique 215738

Autre matériel technique 21578 10 ans X X Appareils de laboratoire, médical 281578

Autres installations, matériel et outillage techniques 2158 5 ans X X Matériel EV, petit outillage 28158

Autres installations, matériel et outillage techniques 2158 10 ans X Equipement garages es et ateliers 28158

Biens ou catégories de biens amortis Compte
Durée 

d'amortissement

BUDGETS Compte 

d'amortissment 

associé

Exemples de Dépenses
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Autres installations, matériel et outillage techniques 2158 15 ans X X Installation et appareil de chauffage 28158

Biens historiques et culturels 216x nc

Biens historiques et culturels immobiliers et 

Installations générales, agencements et aménagement divers 2181 15 ans X X Divers bâtiments 28181

Autres matériel de transport 21828 5 ans X X Véhicules légers 281828

Autres matériel de transport 21828 8 ans X Véhiciles >3,5 T, Camion collecte 281828

Autre matériel informatique 21838 3 ans X X Ordnateurs fixes et portables) et accessoires 281838

Autre matériel informatique 21838 5 ans X X Serveurs et équipements réseaux 281838

Autres matériels de bureau 21848 5 ans X X Matériel autre qu'informatique 281848

Mobiliers 21848 10 ans X X 281848

Mobiliers 21848 20 ans X X Coffre-fort, armoire forte 281848

Matériel de téléphonie 2185 5 ans X X Téléphones fixes, serveurs téléphoniques 28185

Autres immobilisations corporelles 2188 8 ans X X 28188

NB :  les comptes 23, 24, 26, 27 restent non amortissables.

Biens reçus au titre d'une affectation - comptes 22

Les immobilisations corporelles reçues au titre d'une mise à disposition sont amorties dans les conditions définies ci-dessus pour les biens détenus en propore

Les immobilisations corporelles reçues au titre d'une affectation sont amorties dans les conditions définies ci-dessus pour les biens détenus en propore

Biens reçus au titre d'une mise à disposition - comptes 217
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